
Poste Judith-Jasmin à 735-120-25 kV - Tableau de concordance avec les engagements  

 Engagements Source Échéancier 
Présence d’EEE à 
proximité de 
l’emplacement du poste 
Judith-Jasmin  

- HQ complètera un inventaire des EEE 
dans l’emprise des lignes à démanteler 
autour du poste Judith-Jasmin 
- HQ transmettra les résultats de l’inventaire 
au MDDELCC 
- Hydro-Québec doit appliquer ses mesures 
tant au projet de ligne que du poste Judith-
Jasmin (Condition de décret no. 8) 

Dossier 3211-11-105, 
lettre HQ 2 mars 2015, 
réponse 26 
 
Décret, condition 8 
 

Inventaire prévu dans l’emprise 
des lignes existantes : été 2016 
 
N.B. La construction du poste Judith-
Jasmin ne soulève pas de 
problématique de EEE, l’emplacement 
retenu en étant exempt 
 
 

Poste Judith-Jasmin – 
Protection des Milieux 
humides 

HQ s’engage à mettre en place les mesures 
d’atténuation nécessaires pour éviter les 
impacts du drainage du poste sur les 
milieux humides environnants (Défense 
Nationale) 

Dossier 3211-11-105, 
lettre HQ 2 mars 2015, 
réponse 37 
 
Dossier 3211-11-105, 
lettre HQ 27 mars 2015, 
réponse 6 

1. Plan 
7454/40300/001HQ0/QP8ZW01GC 
« Localisation et terrassement » f2. 
Hydro-Québec,  
2. Note interne du 18 décembre 
2015, Évaluation du ruissellement 
de surface du site du poste, HG-
C1-2015-0015-01 

Étude de suivi du climat 
sonore après la 
construction du poste 
Judith-Jasmin 

- Engagement d’HQ de réaliser une étude 
de suivi à l’étape ultime et à l’étape initiale 
du poste pour s’assurer du respect de la 
réglementation municipale et des critères 
de bruit du MDDELCC 

EI, Complément de 
l’étude d’impact sur 
l’environnement, Variante 
de projet, Chapitre 8.2 

Étude à être réalisée par Hydro-
Québec Equipement en 2019 
après la mise en service  du poste 

Sols contaminés Engagement d’HQ en vue de la gestion des 
déblais 
 
Réaliser une caractérisation de phase A sur 
le site du poste Judith-Jasmin et gestion 
des déblais 

Dossier 3211-11-105, 
lettre HQ 2 mars 2015, 
réponse 45 
 

1. Étude de caractérisation de 
Phase A réalisée en octobre 2015 
par CIMA + 
2. Clauses environnementales  
complémentaires jointes au 
document d’appel d’offres 

 


